Montréal, le 15 mars 2005
Par courriel et par télécopieur

Destinataires :
Tous les participants

Objet :
Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global en efficacité énergétique du Distributeur


Dossier R-3552-2004

Pour faire suite aux discussions qui ont eues lieu ce jour, nous confirmons, par la présente, que les argumentations orales des intervenants et la réplique du Distributeur auront lieu le 22 mars 2005, à compter de 9h00 dans le dossier mentionné en titre.

Si certains participants n’étaient pas disponibles à cette date, la Régie attendra leur argumentations écrites au plus tard à 12h00, le 22 mars également. 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/
